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Démarche pionnière au CHUV

a c c em er
j

Au CHUV à Lausanne, une

équipe interdisciplinaire se

charge, depuis environ une

année, d'accompagner les

femmes et les couples

touchés par un deuil périnatal.

Mme Laurence Corbaz, sage-

femme en salle d'accouchement

et responsable de ce projet,

a bien voulu se prêter au

jeu des questions-réponses.

Quelle prise en charge
offrez-vous?

Une fois le diagnostic d'une mort in
utero posé, nous proposons aux femmes
de rentrer chez elles, de partager leur
peine avec leur mari et de rassembler
quelques affaires avant de revenir pour le

déclenchement de l'accouchement.
Certaines reviennent rapidement, d'autres
préfèrent le faire seulement un à deux

jours plus tard. Lorsqu'elles reviennent,
on propose une péridurale, à blanc tout
d'abord, puis on déclenche l'accouchement.

Pendant tout le travail, le mari ou
toute autre personne, peut rester auprès
d'elles. Et une sage-femme de l'équipe
reste à disposition pendant tout ce temps,
si possible sans avoir d'autre tâche à

accomplir. Cela permet vraiment un suivi et

un accompagnement personnalisé, une
écoute de qualité.

Et ensuite?

Une fois le bébé né, nous proposons
toujours aux couples de le voir. Mais
s'ils refusent, nous n'insistons pas. On

indique son sexe (si tel est le désir des

parents) et on les encourage à lui donner

un prénom, même si l'enfant est

âgé de moins de 24 semaines de gestation:

le processus de deuil se fait mieux
ainsi. Nous faisons toujours des photos
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de l'enfant qui, si les parents n'en
veulent pas, resteront dans le dossier
et seront à disposition, plus tard, si et

lorsque le besoin s'en fera sentir.
Nous pouvons aussi faire une empreinte

du pied de l'enfant, qui constituera
un souvenir précieux par la suite. Nous

proposons un accompagnement par
une assistante sociale, un psychologue
et/ou un aumônier. Les enfants aînés de

la famille peuvent aussi être vus par
une pédopsychiatre, cas échéant. Nous

encourageons ensuite les parents à

reprendre le corps de leur enfant et à

l'enterrer ou l'incinérer, selon leurs
propres croyances.

Et qu'en est-il des enfants
morts avant 24 semaines de
gestation?

Pour ces bébés, qui n'ont pas
officiellement droit de recevoir un prénom,
la ville de Lausanne a mis à disposition
dans un premier temps un jardin du
souvenir où leurs cendres étaient
déposées, de manière anonyme. Depuis le

mois d'avril, ces enfants sont enterrés
dans des tombes individuelles, portant
un numéro. Ainsi les parents peuvent
retrouver leur enfant, plusieurs mois
après, même s'ils n'avaient pas émis le
désir, sur le moment, d'enterrer eux-
mêmes leur enfant.

Si les parents ne veulent pas voir l'enfant

ou ne veulent pas l'enterrer, nous le

gardons toujours un certain temps, entre

deux à trois jours et une semaine. 11

est ainsi toujours possible aux parents
de changer d'avis: leur décision ne doit
pas être précipitée.

Quel suivi offrez-vous
aux femmes après?

Elles restent environ 24 heures à

l'hôpital, selon leur désir. Nous les mettons

alors dans une chambre
individuelle, soit en privé, soit en prénatal,
pour leur permettre d'avoir des visites

et de laisser libre cours à leur peine.
Pédopsychiatres, planning familial,
assistantes sociales et aumôniers sont à

leur disposition. A leur sortie, le service
social du CHUV est à leur disposition
pour les guider par exemple vers un

groupe d'entraide si elles en expriment
le désir. Notre porte reste par la suite
toujours ouverte.

Avez-vous suivi
une formation spéciale?

Non. Nous sommes allés à Lille, au
nord de la France, au CHU Jeanne de

Flandres, voir ce qui s'y faisait et nous
nous sommes inspirés de cette démarche.

Nous avons régulièrement des
rencontres de partage, avec un aumônier
et un psychologue, qui nous permettent
de nous décharger et de partager nos
émotions avec les autres. C'est
vraiment un projet interdisciplinaire. M

M'"e Corbaz, un grand merci pour
avoir répondu avec patience à nos
questions!
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